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1. Contexte 
 

Plusieurs changements législatifs intervenus ces dernières années ont un impact 
direct sur la gestion du territoire communal. Dans ces changements, les plus 
importants sont : 
• la modification de la Loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT) du 

1er mai 2014, 
• l'entrée en vigueur de la Loi fédérale sur les résidences secondaires du 

20 mars 2015 (LRS), 
• l'entrée en vigueur de l'Ordonnance fédérale sur les résidences secondaires du 

4 décembre 2015 (ORSec), 
• la modification de la Loi cantonale sur les constructions du 1er janvier 2018 

(LC), 
• la modification de l'Ordonnance cantonale sur les constructions du 

1er juin 2018 (OC), 
• la modification de la Loi cantonale d'application de la loi fédérale sur 

l'aménagement du territoire du 15 avril 2019 (LcAT). 
 
L'actuel Plan communal d'affectation des zones (PAZ) et l'actuel Règlement 
communal des constructions et des zones (RCCZ) datent du 19 août 1998. Ils sont 
directement impactés par les changements législatifs. Le Conseil communal a donc 
décidé, en séance du 9 octobre 2018, de revoir complètement ces bases 
législatives communales. 
 
La première étape, dans le cadre des réflexions sur la détermination du périmètre 
d’urbanisation (PU), a été de geler certaines zones sensibles. Ces zones réservées 
ont pour but de préserver de tout projet les terrains impactés par les différentes 
réflexions. Elles ne présument toutefois en rien de l'affectation future de 
ceux-ci. 
 
Deux décisions du Conseil communal ont déjà abouti à la mise en place de zones 
réservées. 
 
La 1ère publiée dans le BO du 10 mai 2019, a soulevé les questions : 

• Aux Masses, la problématique du secteur de réflexion sur l'amélioration de 
la piste de ski. 

• A Hérémence, l’avenir des secteurs du nouveau quartier agricole et les 
secteurs des anciens quartiers agricoles de Fond-Ville et du Fio. 

• A Euseigne, le secteur en lien avec les réflexions de mise en valeur 
touristique des Pyramides. 

 
La 2ème publiée au BO du 26 juillet 2019, a soulevé les questions : 

• Sur les secteurs représentant un déficit d'équipement, respectivement les 
zones à aménager. 

• Sur les secteurs dont la constructibilité n'est pas garantie. 
• Sur les secteurs faisant l'objet d'une réflexion sur une modification 

d'affectation. 
 
Ces zones réservées ont une validité, respectivement, au 10 mai 2024 et au 
26 juillet 2024. 
 
Afin de se conformer aux dispositions légales mentionnées ci-dessus, les 
communes avaient jusqu’au 1er septembre 2021 pour remettre au Service du 
développement territorial (SDT), leur projet d’options communales de 
développement territorial et de périmètre d’urbanisation (PU). 
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La Commune a déposé et présenté son PU en date du 7 juillet 2021 auprès du 
SDT. Après plusieurs échanges avec la Commune, celui-ci a rendu sa 
détermination le 7 juillet 2022. En conséquence, les zones réservées instituées en 
2019 nécessitent une mise à jour. 
 
Après renseignement pris auprès du SDT, il ressort que du point de vue juridique, 
ainsi que pour des questions de lisibilité et de facilité de traitement, il est 
préférable de révoquer les deux décisions antérieures (publiées les 10 mai 2019 
et 26 juillet 2019) et faire adopter une nouvelle décision par le Conseil 
communal/publication sur l’ensemble des secteurs pour la durée restante (soit 
max. jusqu’au 10 mai 2024), puisqu’il faut s’aligner sur la durée effective de la 
zone réservée qui a été édictée en premier (soit le 10 mai 2019). Si une 
prolongation s’avérerait nécessaire après le 10 mai 2024, elle sera de compétence 
de l’Assemblée primaire. 
 
 
 

2. Sort des zones réservées existantes 
 
Au vu de la complexité des modifications à apporter aux zones réservées, le 
Conseil communal décide : 

1. De révoquer les zones réservées ressortant des décisions du 17 avril 2019, 
publiée le 10 mai 2019, et du 18 juillet 2019, publiée le 26 juillet 2019. 

2. D’instaurer de nouvelles zones réservées par décision du 27 octobre 2022, 
dont la durée échoira le 10 mai 2024. 

 
Les anciennes zones réservées devenant caduques, les recours pendants, 
concernant celles-ci, devront le cas échéant être reformulés formellement. Les 
propriétaires concernés seront avisés personnellement de la démarche à 
entreprendre. 
 
 
 

3. Nouvelles zones réservées 
 
Les nouvelles zones réservées doivent être instaurées pour remplir les deux 
attentes suivantes du SDT dans le cadre du PU tel que déposé : 
• Empêcher la construction dans les secteurs qui doivent faire l'objet d'un 

redimensionnement de la zone à bâtir. 
• Maitriser la construction par un gel ou l'imposition de Plan d'aménagement 

détaillé (PAD) atteignant au moins 6.9 ha, selon les derniers calculs validés 
par le SDT. Cette surface représente les besoins pour les 15 à 30 ans. 

 
Certaines zones sont également instaurées dans le cadre des réflexions sur le 
nouveau plan d’affectation de zones et le règlement communal des constructions 
et des zones, pour éviter que des projets déposés durant la procédure ne 
contreviennent ou ne bloquent lesdites réflexions. 
 
Les chapitres suivants détaillent la nature des différentes zones réservées : 
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3.1 Réflexion sur les secteurs destinés à la pratique 
d'activités sportives et touristiques 

 
La piste de ski, qui assure la liaison entre le domaine skiable des 4 Vallées et le 
parking des Masses/départ du télésiège éponyme, traverse la zone à bâtir des 
Masses. Cette piste desservira, en plus des besoins actuels, le futur projet des 
Dent-Blanche Resort autorisé et le projet de centre thermal en cours de 
construction, générant une intensification de son utilisation. Elle franchit deux 
routes. La première en amont, sous forme d'un tunnel et la seconde en aval, au 
niveau de la chaussée, fermée en hiver. 
Le tunnel construit à l'aide d'une buse métallique subit des déformations depuis 
sa construction, si bien que des réflexions sont en cours, en collaboration avec 
Télé-Thyon SA, pour trouver une solution de remplacement sans que cette 
dernière ne soit toutefois arrêtée à ce stade.  
Comme cette piste est ponctuellement étroite avec des sinuosités importantes, 
une réflexion pour définir quelles seront les possibilités d'amélioration est en 
cours. 
Des réflexions sont aussi en cours dans le cadre du développement 4 saisons des 
activités sportives et touristiques. 
Afin de permettre ces réflexions, ainsi que de justifier un élargissement à la 
pratique d’autres activités sportives et touristiques sur ces terrains, ceux-ci sont 
placés en zone réservée. 
Il s'agit du secteur MS-1.1, hachuré en violet sur le plan en annexe 3. 
 
 

3.2 Secteurs des nouveaux quartiers agricoles 
 
Le nouveau quartier agricole a été construit dans les années cinquante pour 
permettre de sortir les activités agricoles du centre du village où elles étaient 
enchevêtrées avec les bâtiment d'habitations (nuisances, hygiène, …) et afin de 
permettre la construction des bâtiments et des espaces publics. De nos jours, 
l'utilisation agricole de ces bâtiments diminue. 
Des réflexions quant à l'avenir de ces quartiers sont en cours, afin de déterminer 
quelle sera l'utilisation de ce bâti existant à l'avenir, ainsi que les conditions à 
remplir en cas de développement. 
Afin de permettre ces réflexions, les terrains potentiellement concernés par celles-
ci sont maintenus en zones réservées. 
Il s'agit, des secteur HE-3 et HE-4 en brun hachuré sur le plan en annexe 3. 
 
 

3.3 A Euseigne, le secteur en lien avec les réflexions de mise 
en valeur touristique des Pyramides 

 
Depuis plusieurs années, la Commune travaille sur la mise en valeur économique, 
sociale et touristique du site exceptionnel des Pyramides d'Euseigne. Cette 
réflexion a abouti à la mise sur pied, en collaboration avec les Services cantonaux 
concernés, d'un mandat d'études parallèles qui est en cours. La première phase 
de ce mandat a montré que les éléments structurels devant permettre cette mise 
en valeur doivent se situer en bordure ouest du village d'Euseigne. 
Depuis 2019, les réflexions ont avancé, raison pour laquelle les périmètres 
nécessaires au projet ont été précisés. Pour cette raison, les secteurs initialement 
gelés en 2019 ont été adaptés et réduits.  
Les terrains concernés par celles-ci sont maintenus en zone réservée. 
Il s'agit du secteur EE-1, en hachuré vert foncé, sur le plan en annexe 3. 
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3.4 Secteurs en déficit d'équipement et/ou zones à 
aménager, PAD obligatoire à coordonner avec la 
Commune 

 
Plusieurs secteurs de la zone à bâtir se caractérisent par un déficit d'équipement, 
que ce soit au niveau de l'accessibilité ou des services (égouts, eau potable). 
Certains secteurs figurent déjà dans le plan de zone actuel comme zones à 
aménager. Ces aménagements, ainsi que les équipements y relatifs n'ont pas été 
réalisés depuis, pour différentes raisons. 
D’autres secteurs également, de par l’homogénéité du périmètre justifient d’être 
étudiés dans leur globalité, ceci notamment pour une utilisation rationnelle du 
territoire. Pour ces raisons, les secteurs concernés seront soumis à Plan 
d’aménagement détaillé (PAD). Cette démarche doit être coordonnée avec la 
Commune. 
Afin de permettre les réflexions dans ces secteurs, les terrains concernés sont 
placés en zone réservée. 
Les secteurs concernés sont : HE-1, HE-2, HE-5, EE-2.3, EE-6, MA-7, RI-3.1, MS-
11, MS-16, en hachuré bleu-ciel sur le plan en annexe 3. 
 
 

3.5 Secteurs en déficit d'équipement et/ou zones à 
aménager, développement 15 à 30 ans 

 
Plusieurs secteurs de la zone à bâtir pourraient être, de par leur position excentrée 
aux centres touristiques en plein développement, appelés à se développer dans 
une deuxième phase, entre 15 et 30 ans dès homologation du plan 
d’aménagement de zones.  
Pour cette raison, les terrains concernés sont placés en zone réservée. 
Les secteurs concernés sont : MS-7, MS-13, GR-3, en hachuré bleu-marin sur le 
plan en annexe 3. 
 
 

3.6 Secteurs faisant l'objet d'une réflexion sur une 
modification d'affectation 

 
En fonction du développement des réflexions, il est apparu que certains secteurs 
pourraient ou devraient voir leur affectation modifiée, pour tenir compte des 
exigences de la LAT modifiées et/ou de l’évolution des besoins depuis 
l’homologation de l’actuel PAZ de 1998 (par exemple, définition de nouvelles 
touristiques, de transport, d’installations publiques, etc.). 
L’instauration des zones réservées dans ces secteurs, a pour but d’éviter qu’un 
projet ne vienne mettre à mal la poursuite des réflexions.   
Les secteurs concernés sont : EE-2.2, EE-3, MA-5, PR-2, PR-4, CR-1, MS-4, MS 
12.1, en hachuré rose sur le plan en annexe 3. 
 
 

3.7 Secteurs potentiels de redimensionnement de la zone à 
bâtir 

 
Certains secteurs de la zone à bâtir actuelle montrent, sur la base de la carte 
d’adéquation synthétisant graphiquement les 10 critères de qualité, un résultat 
impliquant une qualité plus faible de constructibilité. Ces secteurs sont 
prioritairement sujets au redimensionnement de la zone à bâtir, imposé par la 
modification des bases légales et l’adoption du nouveau plan directeur cantonal 
qui classe notre commune comme étant surdimensionnée, fiche C.1 annexe 2. 
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Les secteurs concernés sont : AY-1, CR-3, GR-1, GR-2, MA-1, MA-2, MA-6, MS-
1.2, MS-12.2, MS-14, MS-15, MS-2, MS-5, MS-6, MS-8, PR-1, PR-3, RI-1, RI-3.2, 
en hachuré orange sur le plan en annexe 3. 
 
 
 

4. Voies de recours 
 
Conformément à l'art. 19 LcAT, les opposants éventuels peuvent faire valoir que 
la zone réservée prévue n'est pas nécessaire, que sa durée est excessive ou que 
le but poursuivi est inopportun, dans les trente jours qui suivent la publication au 
Bulletin Officiel. 
 
Le Conseil d'Etat statue comme unique instance cantonale sur les oppositions non 
liquidées. 
 
 
 

5. Annexes : 
 
1. Article 19 Zones réservées de la Loi cantonale d'application de la Loi sur 

l'aménagement du territoire du 23.01.1987 (état 15.04.2019). 

2. Fiche C.1 du Plan Directeur cantonal. 
 

3. Plan des zones réservés à l'échelle 1:5'000. 
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Annexe 1 
 
 
 

Loi d'application de la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire (LcAT)  

du 23.01.1987 (état 15.04.2019)  
 
 

Art. 19 Zones réservées : 
 
1 S'il n'existe aucun plan d'affectation ou s'ils doivent être modifiés, le conseil municipal 
peut déclarer des territoires exactement délimités, zones réservées au sens de la LAT. 
A l'intérieur de ces zones réservées rien ne doit être entrepris qui puisse entraver 
l'établissement de ces plans. Les zones réservées entrent en force dès la publication 
officielle de la décision les instituant.  
 
2 Les zones réservées peuvent être décidées par le conseil municipal pour une durée de 
cinq ans. Ce délai peut être prolongé de trois ans par l'assemblée primaire. 
 
3 La création d'une zone réservée et la prolongation de sa durée de validité doivent faire 
l'objet d'une mise à l'enquête publique. La publication doit désigner le territoire concerné 
et le but poursuivi par la création de la zone réservée. Dans les trente jours qui suivent 
la publication, les opposants éventuels peuvent faire valoir que la zone réservée prévue 
n'est pas nécessaire, que sa durée est excessive ou que le but poursuivi est inopportun. 
 
4 Le Conseil d'Etat statue comme unique instance cantonale sur les oppositions non 
liquidées. 
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Annexe 3

Euseigne - La CrettazHérémence

Mâche - La Mâchette -Riod -
Prolin - La Cerise

Les Masses - Les Granges - Ayer

La Combe ±

Zones réservées 2022
Justification zone réservée 2022

Secteurs en déficit d'équipement et/ou zones à aménager, PAD
obligatoire à coordonner avec la commune
Secteurs en déficit d'équipement et/ou zones à aménager,
développement 15 à 30 ans
Secteur en lien avec les réflexions de mise en valeur touristique
des Pyramides
Réflexion sur les secteurs destinés à la pratique d'activités
sportives et touristiques
Secteurs des nouveaux quartiers agricoles
Secteurs faisant l'objet d'une réflexion sur une modification
d'affectation
Secteurs potentiels de redimensionnement de la zone à bâtir

Emprise de la zone constructible selon PAZ
homologué en 1998

Emprise de la zone constructible selon PAZ homologué en 1998

Introduction de zones réservées (Publication au BO du 11 novembre 2022)


